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Décision n° 2013−357 QPC du 29 novembre 2013

Société Wesgate Charters Ltd [Visite des navires par les agents des douanes]

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 1er octobre 2013 par la Cour de cassation (chambre commerciale, arrêt n°
1023 du 1er octobre 2013), dans les conditions prévues à l'article 61−1 de la Constitution, d'une question prioritaire de
constitutionnalité posée par la société Wesgate Charters Ltd, relative à la conformité aux droits et libertés que la
Constitution garantit des articles 62 et 63 du code des douanes.

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL,

Vu la Constitution ;

Vu l'ordonnance n° 58−1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu le décret n° 48−1985 du 8 décembre 1948 portant refonte du code des douanes, annexé à la loi n° 48−1973 du
31 décembre 1948 de finances pour 1949 ;

Vu le code des douanes ;

Vu les arrêts de la Cour de cassation du 11 janvier 2006 (chambre criminelle n° 05−85779) et du 19 mars 2013
(chambre commerciale, n° 11−19076) ;

Vu le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les questions
prioritaires de constitutionnalité ;

Vu les observations produites pour la société requérante par Me Didier Le Prado, avocat au Conseil d'État et à la
Cour de cassation, enregistrées le 23 octobre 2013 et le 7 novembre 2013 ;

Vu les observations produites par le Premier ministre, enregistrées le 23 octobre 2013 ;

Vu les pièces produites et jointes au dossier ;

Me Didier Le Prado pour la société requérante, et M. Xavier Pottier, désigné par le Premier ministre, ayant été
entendus à l'audience publique du 19 novembre 2013 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant qu'aux termes de l'article 62 du code des douanes : « Les agents des douanes peuvent visiter tout
navire se trouvant dans la zone maritime du rayon des douanes et dans la zone définie à l'article 44 bis dans les
conditions prévues à cet article » ;

2. Considérant qu'aux termes de l'article 63 du code des douanes : « 1. Les agents des douanes peuvent aller à bord
de tous les bâtiments, y compris les navires de guerre, qui se trouvent dans les ports ou rades ou qui montent ou
descendent les rivières et canaux. Ils peuvent y demeurer jusqu'à leur déchargement ou sortie.
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« 2. Les capitaines et commandants doivent recevoir les agents des douanes, les accompagner et, s'ils le demandent,
faire ouvrir les écoutilles, les chambres et armoires de leur bâtiment, ainsi que les colis désignés pour la visite. En cas
de refus, les agents peuvent demander l'assistance d'un juge (ou, s'il n'y en a pas sur le lieu, d'un officier municipal
dudit lieu ou d'un officier de police judiciaire), qui est tenu de faire ouvrir les écoutilles, chambres, armoires et colis ; il
est dressé procès−verbal de cette ouverture et des constatations, faites aux frais des capitaines ou commandants.

« 3. Les agents chargés de la vérification des bâtiments et cargaisons peuvent, au coucher du soleil, fermer les
écoutilles, qui ne pourront être ouvertes qu'en leur présence.

« 4. Sur les navires de guerre, les visites ne peuvent être faites après le coucher du soleil » ;

3. Considérant que, selon la société requérante, en permettant aux agents de l'administration des douanes de visiter
tous les navires, et notamment leurs parties à usage de domicile, les articles 62 et 63 du code des douanes portent
atteinte à la protection constitutionnelle de la liberté individuelle et de l'inviolabilité du domicile ; qu'elles porteraient
également atteinte aux droits de la défense et au droit au recours juridictionnel effectif, en ce qu'elles ne prévoient pas
l'assistance d'un avocat ni les voies de recours à l'encontre des opérations de visites douanières ; qu'enfin, en créant
un droit de visite particulier pour les navires, elles porteraient atteinte au principe d'égalité ;

4. Considérant que les articles 62 et 63 du code des douanes autorisent les agents des douanes à visiter tous les
navires situés dans la zone maritime du rayon des douanes et dans la zone définie à l'article 44 bis du même code ;
que, selon cet article, la mise en &oelig;uvre de ce pouvoir est destinée à leur permettre d'exercer les contrôles
nécessaires en vue de « prévenir les infractions aux lois et règlements que l'administration des douanes est chargée
d'appliquer sur le territoire douanier » et de « poursuivre les infractions à ces mêmes lois et règlements commises sur
le territoire douanier » ; qu'il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de cassation que les opérations de visite
de navire en application de ces dispositions peuvent, sans être autorisées par le juge des libertés et de la détention,
porter sur les parties des navires à usage privé et, le cas échéant, celles qui sont affectées à l'usage de domicile ou
d'habitation ;

5. Considérant, en premier lieu, que l'article 34 de la Constitution dispose que la loi fixe les règles concernant les
garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ainsi que la procédure pénale ;
qu'il incombe au législateur, dans le cadre de sa compétence, d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention
des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la sauvegarde de
droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, le respect des autres droits et libertés
constitutionnellement protégés ; que, dans l'exercice de son pouvoir, le législateur ne saurait priver de garanties
légales des exigences constitutionnelles ;

6. Considérant, en second lieu, que la liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du
citoyen de 1789 implique le droit au respect de la vie privée et, en particulier, de l'inviolabilité du domicile ;

7. Considérant que la lutte contre la fraude en matière douanière justifie que les agents des douanes soient habilités à
visiter les navires y compris dans leurs parties affectées à un usage privé ou de domicile ; qu'en permettant que de
telles visites puissent avoir lieu sans avoir été préalablement autorisées par un juge, les dispositions contestées
prennent en compte, pour la poursuite de cet objectif, la mobilité des navires et les difficultés de procéder au contrôle
des navires en mer ;

8. Considérant, toutefois, que les dispositions contestées permettent, en toutes circonstances, la visite par les agents
des douanes de tout navire qu'il se trouve en mer, dans un port ou en rade ou le long des rivières et canaux ; que ces
visites sont permises y compris la nuit ; qu'indépendamment du contrôle exercé par la juridiction saisie, le cas
échéant, dans le cadre des poursuites pénales ou douanières, des voies de recours appropriées ne sont pas prévues
afin que soit contrôlée la mise en &oelig;uvre, dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, de ces
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mesures ; que la seule référence à l'intervention d'un juge en cas de refus du capitaine ou du commandant du navire,
prévue par le 2. de l'article 63 du code des douanes en des termes qui ne permettent pas d'apprécier le sens et la
portée de cette intervention, ne peut constituer une garantie suffisante ; que, dans ces conditions, les dispositions
contestées privent de garanties légales les exigences qui résultent de l'article 2 de la Déclaration de 1789 ; que, par
suite, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, les dispositions contestées doivent être déclarées contraires
à la Constitution ;

9. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61−1 est abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil
constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et
limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause » ; que, si, en
principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et
la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la
publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l'article 62 de la Constitution réservent à ce
dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter dans le temps ses effets que de prévoir la remise en
cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette déclaration ;

10. Considérant que l'abrogation immédiate des dispositions contestées méconnaîtrait les objectifs de prévention des
atteintes à l'ordre public et de recherche des auteurs d'infractions et entraînerait des conséquences manifestement
excessives ; qu'il y a lieu, dès lors, de reporter au 1er janvier 2015 la date de cette abrogation afin de permettre au
législateur de remédier à cette inconstitutionnalité ; que les mesures prises avant cette date en application des
dispositions déclarées contraires à la Constitution ne peuvent être contestées sur le fondement de cette
inconstitutionnalité,

D É C I D E :

Article 1er.− Les articles 62 et 63 du code des douanes sont contraires à la Constitution.

Article 2.− La déclaration d'inconstitutionnalité de l'article 1er prend effet à compter de la publication de la présente
décision dans les conditions prévues au considérant 10.

Article 3.− La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française et notifiée dans les
conditions prévues à l'article 23−11 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 28 novembre 2013, où siégeaient : M. Jean−Louis DEBRÉ,
Président, Mmes Claire BAZY MALAURIE, Nicole BELLOUBET, MM. Guy CANIVET, Renaud DENOIX de SAINT
MARC, Hubert HAENEL et Mme Nicole MAESTRACCI.

Rendu public le 29 novembre 2013.

JORF du 1 décembre 2013 page 19603 (@ 30)
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